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Application de la statique graphique aux systèmes

de l'espace.

Par M. R. Mayor, professeur.

{SuiteJ*.

89. Application II. Calcul d'une coupole Schwedler

sollicitée par des forces quelconques.

Les méthodes usuelles de la géométrie descriptive
permettent de déterminer facilement les tensions qui prennent
naissance dans les barres d'une coupole Schwedler lorsque
les forces extérieures qui la sollicitent satisfont à des

conditions de symétrie analogues à celles que présente la

coupole elle-même. Elles conduisent, en revanche, à des

constructions compliquées et peu régulières lorsque les charges

sont quelconques, tandis que le mode de représentation

dualistique permet, comme nous allons le démontrer, de

traiter avec facilité le cas le plus général qu'on puisse

imaginer.

Dans le but de faire voir la série complète des opérations

qu'il serait nécessaire d'effectuer dans une application

pratique, considérons la coupole dont la figure 1 de la

planche B représente les projections horizontale et verticale.

Dans cette figure on a désigné par LT la ligne de terre

et d'une manière générale par i et i" les projections,
horizontale et verticale, d'un nœud quelconque {Ai), tétant un
indice qui, dans le cas considéré, prend toutes les valeurs

entières depuis 1 jusqu'à 32 ; de plus Fi et Fi" désignent
les deux projections, horizontale et verticale également, de

la force extérieure (Fi) qu'on suppose appliquée au nœud

(Ai). Remarquons, à ce propos, que, pour n'avoir pas à

multiplier des constructions sans intérêt, la plupart des

projections verticales des forces extérieures n'ont pas été

indiquées sur la figure 1, ces dernières étant, lorsqu'elles

ne satisfont à aucune condition particulière, représentées

comme nous le verrons plus loin.

Pour obtenir en premier lieu la représentation dualistique

de tout ce système, il est avantageux de faire coïnci-

* Voir N» du 25 février 1904, page 121."

der le plan Jl avec le plan horizontal de projection : les

projections horizontales des divers nœuds coïncident, en

effet, avec les points représentatifs de ces nœuds et les forces

Fi avec les forces représentatives des actions extérieures.

Les notations adoptées tiennent d'ailleurs compte de

ces coïncidences.
D'autre part, on a eu soin de faire coïncider le point

fondamental O avec le centre de la projection horizontale

du système, de manière à obtenir une figure possédant le

même degré de symétrie que la coupole elle-même. Quant

à la circonférence directrice, elle a été décrite, du point O

comme centre, avec un rayon arbitraire a.

Ces divers éléments fixés, il est nécessaire en premier
lieu de déterminer les lignes représentatives de tous les

nœuds du système. Comme ces points sont définis par
leurs deux projections et qu'on connaît, en conséquence,

leurs cotes mesurées à partir du plan II, une construction

inverse de celle qui est décrite au paragraphe 45 (Ire partie)

pourrait être appliquée. Cependant, les considérations qui
sont développées dans ce paragraphe peuvent être complétées

et conduisent immédiatement à la règle suivante, dont

la démonstration n'offre aucune difficulté :

La cote d'un point quelconque, mesurée à partir du

plan II, est égale, en grandeur et signe, au produit du

facteur — par le moment d'un vecteur avant pour origine le
a r

point fondamental O et pour extrémité le point représentatif

du point considéré, ce moment étant calculé par rapport
à un point quelconque de la ligne représentative du point
donné.

Cette règle, qui peut être utile dans une foule de

circonstances, facilite en particulier la solution du problème

actuel.
Considérons, en effet, un point (A) défini par ses deux

projections A et A" (fig. 13 du texte). Si l'on désigne par h

la cote du point (A) et par d la distance qui sépare le point
fondamental O de la droite représentative cherchée A', on

a, d'après la règle énoncée

/i — d. OA.
a

Si donc on projette le point O en O" sur la ligne de

terre, qu'on joigne ensuite cette projection au point A" et
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